
 

 

 

 

FAQ 2PAY FRONT-END 
 

 

Quels rapports pourront être produits 

automatiquement avec 2PAY FE ? 
 

 

Les rapports qui seront mis en place pour le démarrage de 2PAY FE sont ceux listés ci-dessous.  

1. Accident du travail (ATAO) sur base individuelle 

2. Accidents du travail (récapitulatif annuel) 

3. Lettres d’indu 

4. Lettres de remboursement de dette 

5. Document d'apurement 

6. Attestation de crèche 

7. APE (demande de subsides en Région wallonne) 

8. CJO (Calcul des Jours Ouvrables) 

9. Licenciement statutaire 

10. Attestation AVIQ 

D’autres rapports pourront être développés dans un second temps. 

 


